
loix gui pourront ê.tre faites par sa MVajesté, les
lériters ou Successeurs, par et de Pavis et coni
sentemen; du CQnseil LWégislatif et de l'A'ssemblée
de telle Pravince.

XLVIII. Et vû que par raison de la distance dès:
dites Provinces, de ce Pays, et du changenest qui
sera fait par cet Acte dans le Gueement d'i-
gelles, il peut être nécessaire qu'il y ait quelque in-:
tersvalle -de tems entre la notification de eetAnte aux
dites Provinçes respectiveent, et le jour de an
comme.cementqdans les dites Prvices r'espeetive-
ment; à ces causes il est sta4u par la dite Autoie
té, qn'il sera et purra être lég . a ajesté,. de.
l'avis de sçn Ceseil Privé, .. .. etAéelarer oui
4'autqriste, l Gouvernur, qu. a Lieutenant 0ou-
yerneuar de la proviaçe de Qu@bc,, au la Persnne:
gq:aura 1Aministratien du Gouvernement, def.a

et 4éclarer le jour dg Çe ageement de et
Aç,te, das, les dites Provinees respectivemena, .t
pourv, que tel jour ne soit pas plus tard que le
tre -unxçmcme jour de Décembre dans lannée de
n~otge Seigaar mil sept cens quageçvingt onze.

XLIX. Et il est de plus satuéar la ditr auto-
xité,, qp le tems.qui, sera fixé p a1 Jajest:,. ses,
lgéxitiers ou. Successers, ou sous; son: ou, leur Au-
tré,, par le Gouverneur, le Lieutent Qeavwer-
ntr,. ou l Personne qui ura l'Adiisration de
Gouvrnement dans. chacune des, dites Previnces
rqspectivement pour- émaner les Writs de, somma-
tion et d'élection, et convoquer les Cnseile Lé-
g islatifs et les Assemblées de chacune des dites
Provinces respectivement, ne sera pas plus tard
que le trente-unieme jour de Décembre dans l'An.-
née de notre Seigneur mil sept cens quatre-vingt
douze.


